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Collecte des déchets (https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/collecte-des-
dechets)

En attendant l'harmonisation de la politique de traitement des déchets à l'échelle du territoire,
le fonctionnement des collectes varie selon les communes de l'ex. Territoire de Beaurepaire et
de l'ex. Pays Roussillonnais.
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Jours de collecte de vos bacs (https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-
demarches/dechets/collecte-des-dechets/jours-de-collecte) , consignes de tri
(https://www.entre-bievreetrhone.fr/services-et-demarches/dechets/collecte-des-
dechets/consignes-de-tri) , carte des points d'apports volontaires ou conteneurs de tri
(https://www.google.com/maps/d/viewer?
mid=1Sb0yukt_IxRp8wle3mpSkIDh7iU&ll=45.378448183456655%2C5.2416865285361025&z=13)
... 

Retrouvez l'ensemble des informations concernant la collecte en porte à porte et le tri sélectif
de vos poubelles.

 

Collecte des déchets ménagers : à partir du 1er septembre
2024, le bac vert sera collecté 1 semaine sur 2*

70 % du contenu du bac vert peut être valorisé en utilisant les différentes filières de tri
existantes : bacs ou points d’apport volontaire de tri, compostage, déchetteries.

La fréquence des collectes sera ajustée dans l'Ouest du territoire au cours de l'année 2024
(mesure étant déjà en place depuis 10 ans sur l'Est), à l'exception des "gros producteurs"
(cantines...) et des zones denses** comme les centres-villes ou certains immeubles. Cette
évolution répond à une réalité de terrain : 50 % des bacs sortis sont à moitié vides, visant ainsi à
diminuer la présence de camions, la quantité de déchets traités et à encourager une meilleure
séparation des déchets. 

À compter du 1er septembre, les poubelles vertes seront donc collectées 1 semaine sur 2
excepté en période estivale.

Dépliant : votre bac collecté 1 semaine sur 2 à partir du 1er septembre 2024
(https://www.entre-bievreetrhone.fr/sites/default/files/depliant-collecte_web_entre-
bievreetrhone.pdf)

* Agnin, Anjou, Assieu, Auberives-sur-Varèze, Bougé-Chambalud, Chanas, Cheyssieu, Clonas-
sur-Varèze, La Chapelle-de-Surieu, Le Péage-de-Roussillon, Les Roches-de-Condrieu,
Roussillon, Sablons, Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Maurice-l’Exil, Saint-
Prim, Saint-Romain-de-Surieu, Salaise-sur-Sanne, Sonnay, Vernioz, Ville-sous-Anjou.

** Chanas, Le Péage-de-Roussillon, Les Roches-de-Condrieu, Roussillon, Sablons, Salaise-sur-
Sanne, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Maurice-l’Exil.

À TÉLÉCHARGER

 Synthèse du rapport gestion des déchets, 2022 (.pdf - 863.03
KB) (https://www.entre-
bievreetrhone.fr/sites/default/files/delib_2023_348_annexe1.pdf)

 Rapport d'activité de gestion des déchets, 2022 (.pdf - 11.34
MB) (https://www.entre-
bievreetrhone.fr/sites/default/files/rpqs_dechets_2022.pdf)
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